
ANNEXE I 
 
 

L’ENTENTE INTERMUNICIPALE RELATIVE À LA GESTION 

DES DÉCHETS CRÉANT LA RÉGIE INTERMUNICIPALE DE 

GESTION DES DÉCHETS DE LA RÉGION MASKOUTAINE. 
 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 


